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Résumé  

La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) apparaît comme un enjeu majeur de 

la limitation du réchauffement climatique et nécessite une action collective inédite. Les 

solutions actuelles (prix carbone, auto-organisation de l’action) peinent à coordonner de 

manière juste et efficace l’action à conduire. La crise des gilets jaunes en 2018 suite à 

l’augmentation de l’écotaxe en France en est une illustration. Nous partons du constat d’un 

dilemme équité/ efficacité (Manne and Stephan, 2005) dans la conception des politiques 

climatiques et proposons d’étudier un modèle alternatif, dit des avaries communes, inspiré du 

droit maritime. Contrairement aux mécanismes classiques découlant du concept de prix 

carbone et basé sur un principe de responsabilité du pollueur-payeur, ce modèle repose sur un 

principe très différent. L’idée est en effet, qu’en cas de péril commun, comme le changement 

climatique, l’effort de réduction consenti par l’un permet de préserver les richesses des autres 

et doit donc être partagé. Sur cette base, il est possible de réfléchir à une action efficace en 

s’assurant par ailleurs que son coût soit mutualisé de manière équitable. Dans cette 

contribution, nous comparons les effets en termes d’efficacité et d’équité d’une taxe carbone 

et de notre modèle d’avaries communes. Nous démontrons le couplage « négatif » entre équité 

et efficacité du mécanisme de taxe carbone et la propriété du modèle des avaries communes à 

dissocier équité et efficacité. Nous explicitons pour chacun des modèles les latitudes d’action, 

les connaissances minimales nécessaires à l’action et la prise en compte de trois critères 

essentiels à une politique climatique :  l’atteinte de l’objectif environnemental, l’efficacité 

économique et l’équité. Nous rendons ainsi compte des dépendances/indépendances entre ces 

dimensions des deux mécanismes étudiés et ouvrons une nouvelle voie pour penser une 

coordination de l’action de réduction juste et efficace. 
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Introduction 

Le changement climatique ne fait plus doute, les rapports du GIEC (Groupe 

Intergouvernemental pour l’Etude du Climat) sont unanimes quant à l’urgence et l’ampleur de 

l’action de réduction d’émissions à conduire. Pour maintenir la température terrestre sous la 

barre des 2°C, il faut réduire de 40 à 70% les émissions par rapport à leur niveau de 1990 

(Intergovernmental Panel on Climate Change and Edenhofer, 2014). Cependant, les 

négociations internationales peinent à coordonner une action concrète et les actions nationales 

volontaires additionnées ne permettent pas d’atteindre l’objectif énoncé (Dahan, 2016). De 

par la nature diffuse du phénomène, les grandes incertitudes associées à ses effets et son 

caractère global inédit, l’atténuation du changement climatique nécessite ambition et 

coordination. L’histoire de l’institutionnalisation de la problématique du changement 

climatique permet de rendre compte d’un premier obstacle : l’indéniable corrélation entre le 

développement économique et les émissions de gaz à effet de serre (Cohen et al., 1998). Alors 

que l’enjeu est global et nécessite une coordination jamais atteinte, les problématiques 

économiques et sociales sont plus que jamais un obstacle à une action commune. En 

témoignent, des crises telles que celle des gilets jaunes suite à l’augmentation de l’écotaxe. Il 

a été rendu compte de l’influence majeure des modèles économiques sur les modes de gestion 

mis en œuvre et de leur effet minimisant sur l’urgence de la situation (Pottier, 2020). D’une 

part, l’absence de résultats des théories de l’action collective quant à identifier les facteurs de 

coopération ; d’autre part, l’omniprésence des solutions globales basées sur des mécanismes 

économiques et focalisées sur les dimensions efficaces de la réduction, nous poussent à 

questionner les possibilités de ces modèles à permettre une bonne gestion de l’action à 

conduire.  

Le changement climatique est un phénomène créant une interdépendance entre tous. Il a 

souvent été pensé comme un problème de bien commun ou public impliquant des intérêts 

privés liés par la ressource « atmosphère ». Cependant, dans cette perspective, personne n’a 

intérêt à supporter le coût de la dépollution qui profite à tous mais à agir en passager 

clandestin. Les émissions de gaz à effet de serre, cause du réchauffement, étant 

intrinsèquement liées à nos modes de vies et systèmes économiques, on ne peut en saisir les 

enjeux sans rendre compte des relations que chaque acteur concerné entretient avec ses 

émissions. Les mécanismes classiques, comme la taxe carbone, ne raisonnent pas sur les 

richesses alors que celles-ci dépendent directement, face au péril commun que représente le 

changement climatique, des efforts qui sont consentis.   
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Dans cette contribution, nous nous demandons dans quelle mesure un mécanisme de 

répartition des efforts de réduction peut être à la fois efficace et équitable, et comment un 

mécanisme qui découple ces deux dimensions permet de rouvrir des possibilités pour penser 

de nouvelles solutions de coordination de l’action climatique. Ainsi, nous montrons que : 1) 

La taxe carbone qui repose sur un principe de pollueur payeur et vise à réduire les émissions 

les moins couteuses, ne prend pas en compte les effets de la richesse des individus ce qui peut 

engendrer de fortes inégalités dans les efforts de réduction 2) Il faut prendre en compte une 

interdépendance entre les efforts et les richesses sauvées. Les richesses finales dépendant en 

effet des efforts fournis par tous. Si on raisonne ainsi, le coût de dépollution supporté par un 

individu devrait-être souhaité et partagé par ceux qui en profitent 3) Nous proposons un 

mécanisme inspiré des avaries communes et procédons, par comparaison avec la taxe 

carbone, à une analyse de leurs effets respectifs. Le mécanisme d’avaries communes apparaît 

alors plus performant sur trois dimensions critiques : la réduction des émissions, le coût des 

réductions et l’équité. 

 

Revue de littérature :  

1) Un dilemme entre équité et efficacité dans l’allocation d’objectifs 

Une approche ayant influencée les conférences onusiennes concernant le changement 

climatique repose sur des travaux véhiculant une vision de l’atmosphère comme «bien public 

mondial » (Nordhaus, 2019; Pottier, 2020). La recherche d’une réduction optimale a contribué 

à favoriser une approche d’une efficacité économique globale de la réduction d’émissions à 

conduire. Une autre approche consiste à considérer l’atmosphère comme bien commun à gérer 

(Edenhofer et al., 2015; Vogler, 2012), c’est-à-dire de considérer l’utilisation de l’atmosphère 

comme rival et non excluable (Ostrom, 2012). Cette approche Ostromienne entend étendre la 

simple considération de l’efficience économique de la gestion de la ressource à la prise en 

compte de critères d’équité et de responsabilité (Weinstein, 2013). Ces deux positionnements 

ont orienté la problématique de la réduction des émissions de gaz à effet de serre autour du 

« partage du fardeau ». Le constat d’efforts locaux à fournir pour des bénéfices globaux donne 

un avantage à chaque pays à jouer le passager clandestin et profiter des réductions des autres 

pour en tirer des bénéfices (Zhang and Shi, 2014), comment alors se coordonner, s’accorder et 

se répartir la charge de réduction ? L’échec des négociations à aboutir sur un accord, a mené à 

un abandon de négociations contraignantes au profit d’accords volontaires lors de la 
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conférence de Copenhague en 2009 (Dahan, 2016), Cette cristallisation des négociations se 

manifeste dans la littérature par des oppositions de principes d’équité et/ou d’efficacité, 

incompatibles entre eux et propres aux intérêts des groupements de pays qui en sont à 

l’origine, tel que des principes d’égalité, de responsabilité historique, ou encore de capacité de 

paiement. On note aussi une incapacité des approches multicritères à en déterminer des 

combinaisons permettant une coopération (Mattoo and Subramanian, 2012; Zhou and Wang, 

2016).  

2) A un compromis équité/efficacité dans les mécanismes de coordination de type prix 

carbone 

Les mécanismes de prix carbone ont été conçus théoriquement pour satisfaire un objectif 

premier d’une réduction à moindre coût global au détriment de considérations d’équité et de 

coopération (Pottier, 2020). En internalisant le coût des externalités dues aux émissions, les 

mécanismes de prix carbone s’en remettent aux entreprises privées et aux particuliers pour 

trouver et exploiter les moyens les moins couteux de réduire les émissions et investir dans le 

développement de nouvelles technologies, processus et idées susceptibles de réduire 

davantage les émissions (Aldy and Stavins, 2012). D’un côté les mécanismes de type marché 

carbone (allocation de quota + échange sur un marché) sont confrontés aux problématiques 

d’arbitrage entre allocation équitable et allocation efficace (Pan et al., 2014; Qin et al., 2017; 

Zhang and Hao, 2017). D’un autre, le signal prix envoyé par le marché, ou fixé par une taxe 

impose des contraintes inégales aux agents concernés, questionnant le caractère équitable de 

la distributivité de la mesure (Boyce, 2018; Bureau et al., 2019; Douenne and Fabre, 2020). 

Alors que des mécanismes de compensation ou de redistribution sont pensés pour pallier ces 

effets distributifs et rendre la mesure plus équitable, ceux-ci ne sont pas neutres quant aux 

effets sur l’efficacité de la mesure (Combet et al., 2010; Gollier, 2020; Manne and Stephan, 

2005) laissant de ce fait irrésolu la problématique de la conciliation de l’équité et de 

l’efficacité pour les mécanismes de réduction d’émissions.  

Méthode 

1) Mobilisation de la métaphore de l’avarie commune : une règle équitable et efficace 

Une règle de solidarité issue du droit maritime et dont l’origine peut être retracée aux temps 

de Rhodes semble proposer une bonne métaphore de l’action climatique à conduire. Face à un 

péril en mer (par exemple : une tempête qui nécessite le jet d’une partie des marchandises), le 

capitaine du bateau peut sacrifier toutes les marchandises nécessaires au sauvetage, 



 

5 
 

moyennant de la part de tous les participants à l’expédition une contribution aux pertes 

communes au prorata de ses richesses sauvées. Cette règle ayant fait l’objet d’un accord 

international (règles d’York et d’Anvers, 1877) et toujours d’usage aujourd’hui dans le 

domaine maritime, a déjà été mobilisée à titre de métaphore dans plusieurs contributions 

scientifiques (Harris, 2020; Scott, 1986; Segrestin and Hatchuel, 2011) et fait l’objet d’un 

programme de recherche européen. Bien qu’étant aujourd’hui exclusivement utilisée dans le 

domaine du droit maritime, elle fut mobilisée au cours de son histoire dans d’autres cas 

d’application (sacrifices pour éviter la propagation d’incendies, prises d’otages, (Badoud, 

2007)). Dans sa construction, elle présente des propriétés intéressantes pour notre étude : elle 

découple la décision portant sur le jet (ex : la réduction des émissions), du mode de répartition 

des contributions individuelles (Harris, 2020) ; une efficacité grâce à la latitude décisionnelle 

du capitaine (Segrestin and Hatchuel, 2011), une équité reconnu comme unique (CNUCED, 

1991) et garantissant l’acceptabilité de la décision du capitaine et qui fait que, face à un risque 

imprévisible et incertain, tous ont avantage à contribuer plutôt que risquer de tout perdre 

(Scott, 1986). 

2) Modélisation, simulation, comparaison 

Notre approche est basée sur un modèle d’agents (Teller et al., 2015) décrit par trois variables 

caractéristiques, essentielles à la captation des enjeux de réduction des émissions : La richesse 

d’un agent, sa quantité d’émissions associée et ses coûts marginaux de réduction. Nous 

modélisons sur cette base deux mécanismes : une taxe carbone et un mécanisme issu de la 

règle des avaries communes, appliqué au cas de la réduction des émissions carbone. Nous 

conduisons ensuite des simulations numériques (Teller et al., 2015) en faisant varier les 

différents paramètres afin d’étudier l’influence de chacune des variables sur les mécanismes, 

leurs interactions et indépendances. Afin de mieux rendre compte des effets de ces deux 

mécanismes de structures différentes nous procédons à une analyse comparée (Chanson et al., 

2005) selon trois dimensions identifiées comme essentielles à la caractérisation de 

mécanismes de réduction : l’atteinte de l’objectif environnemental, l’efficacité économique et 

l’équité (Bureau, 2019). Dans cette optique, nous adopterons des proxys de ces différentes 

dimensions.  Nous définissons l’efficacité comme la réduction à moindre coût, l’équité 

comme l’effort de réduction (Coût de réduction/richesse) et l’efficacité environnementale 

comme la probabilité d’atteindre l’objectif de réduction fixé. Pour chacun des deux 

mécanismes modélisés nous analysons et comparons les interdépendances entre ces trois 

dimensions pour évaluer les capacités théoriques de chacun d’eux à atteindre efficacement et 
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équitablement un objectif de réduction d’émissions donné. L’enjeu de cette comparaison est 

de faire ressortir de chacun des mécanismes les hypothèses sous-jacentes qui sont inhérentes à 

leur conception afin de les rendre visibles et de les discuter. Pour tester la validité des 

modèles, les résultats obtenus seront mis au regard des contributions existantes rendant 

compte des effets que nous cherchons à relever. 

Résultats 

Cette partie est organisée selon les trois critères de comparaison définis dans la partie 

précédente. 

1. Atteinte de l’objectif environnemental et capacité d’action 

Le modèle de type avarie comme celui de la taxe carbone reposent sur une autorité. D’un 

côté, l’application d’une taxe carbone, motivée par une réduction à moindre coût (et donc une 

efficacité économique globale) fixe une répartition de l’effort de réduction unique relevant 

d’une réaction de comportements individuels au signal prix qu’elle envoie. La bonne atteinte 

de l’objectif environnemental repose sur des connaissances minimales : la somme des 

émissions et la somme des coûts marginaux de réduction (dans une approche coût/efficacité) 

et dépend de la probabilité de l’adéquation de l’objectif à « sauver le climat » : P, mais 

également de chaque probabilité individuelle de réaction prévue par le modèle théorique. Soit 

Pobj(Taxe) = p1*..*pn*P. De l’autre, dans la règle des avaries, le capitaine, motivé en priorité 

par l’atteinte de l’objectif peut théoriquement mobiliser toutes les répartitions de réduction 

atteignant l’objectif de réduction. Les connaissances minimales à l’atteinte de l’objectif sont 

le niveau d’émissions à sacrifier, et une connaissance de la « localisation » de cette quantité 

d’émissions. La probabilité de limiter le changement climatique vaut donc 

Pobj(avaries)=pacceptation_jet*P, sachant que la probabilité d’acceptation du jet est augmentée par 

l’urgence commune et l’existence de la règle de distribution. 

2. Efficacité économique des mécanismes et effet du mécanisme sur les comportements 

L’efficacité économique (réduction à moindre coût) de la taxe est théorique et n’est pas 

remise en question. Dans le cas des avaries, toute connaissance supplémentaire sur le « jet » 

peut permettre d’augmenter son efficacité (richesses associées au émissions, coûts de 

réduction, répartition des émissions). La règle de répartition étant basée sur les richesses à 

l’arrivée, l’efficacité économique des avaries ne reposerait-elle pas sur une moindre perte de 

richesses associées aux réductions ? Sans remettre en question l’objectif, la comparaison entre 
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les deux mécanismes pousse à considérer deux aspects d’une efficacité économique : la 

réduction à moindre coût et la réduction à moindre perte de richesses. De plus, dans le cas de 

la taxe, la tendance des acteurs sera à minimiser ses pertes individuelles en fonction de la taxe 

alors que la mise en commun des pertes dans les avaries fabrique un intérêt commun à 

minimiser les coûts de la réduction. 

3. Considération de l’équité des mécanismes 

Les efforts de réduction conduit par chaque agent sont différents selon les deux mécanismes. 

Le mécanisme de la taxe produit des efforts très différenciés : la contribution individuelle de 

chaque agent dépend de l’optimisation qu’il fait entre le signal prix de la taxe, ses coûts de 

réduction, ses émissions et sa richesse. Les moyens permettant une diminution des disparités 

dans les efforts (redistributions) nécessitent des connaissances supplémentaires (richesses 

individuelles, coûts de réduction individuels, répartition des émissions) et présentent une 

interdépendance négative avec les deux dimensions d’efficacité (une redistribution modifie le 

signal prix et remet ainsi en cause la réduction prévu par l’agent concerné et le critère de 

réduction à moindre coût en déplaçant la contrainte sur un agent sans redistribution). Dans le 

cas de la règle des avaries, la règle de distribution des pertes mises en commun au prorata des 

richesses à l’arrivée a pour effet une égalisation des efforts individuels (contribution/richesse). 

Les connaissances nécessaires à la bonne répartition des efforts sont d’un autre registre que 

celles nécessaires à la restauration d’une forme d’équité par la taxe : La somme des richesses 

avant la réduction, la somme des pertes de richesses dues à la réduction et les richesses 

individuelles après la réduction.  

Discussion 

Certains effets de la règle des avaries permettent de sortir des dilemmes classiques associés au 

mécanismes basés sur le prix carbone. Ceux-ci étant exclusivement focalisés sur les émissions 

et les coûts de réduction dès leur conception théorique, ne peuvent rendre compte des efforts 

individuels des agents et produisent des effets différenciés dès que des agents sont dans des 

situations économiques différentes. De plus, le mécanisme de taxe carbone couple équité et 

efficacité forçant à un compromis entre l’optimisation de ces deux dimensions. La règle des 

avaries communes, en séparant les propriétés de la réduction (émissions, coût de réduction) et 

de la contribution (pertes, richesses) permet un découplage des deux dimensions rendant 

possible leur optimisation indépendamment. Alors que la taxe carbone est réputée pour 

mobiliser peu de connaissances lors de son implémentation, la prise en compte d’une forme 
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d’équité rend compte de la difficulté des nouvelles connaissances à acquérir (coûts 

marginaux, richesses marginales) et des influences du positionnement théorique de coupler un 

prix à la variable permettant de caractériser l’action de réduction. Du côté des avaries, la 

latitude décisionnelle de la figure d’autorité nécessite peu de connaissances minimales (un 

objectif et une localisation des émissions à réduire) et permet une grande variété de 

combinaison de réduction. Cependant, ces connaissances peuvent être augmentée afin 

d’atteindre une meilleure efficacité du jet (en termes de coûts, de richesses perdus, d’acteurs 

concernés) en vue de minimiser les pertes communes et ainsi de rendre l’action plus 

avantageuse pour tous. Cette acceptabilité et variété de jets possibles sont permises par la 

règle de redistribution, permettant, malgré un jet au caractère inégal, de rétablir une forme 

d’équité sur la contribution à l’effort commun. Cette propriété peut s’avérer utile au vu du 

caractère urgent de l’action climatique à conduire. Alors que la taxe carbone, basée sur une 

approche d’équilibre général, répartit les actions et les efforts individuellement pour lutter 

contre un phénomène global et ne rend pas compte de l’interdépendance globale créée entre 

tous les agents par le phénomène du changement climatique, la règle des avaries communes, 

par la mise en commun des pertes associées à la réduction créé une solidarisation entre tous 

rendant compte de cette interdépendance.  

Implications et limites 

La modélisation conduite est pour l’instant relativement simple, mais elle permet de rendre 

compte facilement des interactions équité/efficacité des deux mécanismes étudiés, et en 

particulier les propriétés différenciantes du modèle des avaries communes. Des simulations 

plus poussées sur les effets sur l’action de la mise en commun de ces pertes doivent être 

conduites mais les premières observations tendent à rendre compte d’un alignement des 

intérêts de tous les participants dans l’action de « jet ». De plus, certaines propriétés 

prometteuses des avaries sont éludées de cette étude : l’existence d’avaries particulières 

pouvant être définies comme les pertes individuelles n’ayant pas servi au sauvetage commun 

(pour pousser la métaphore : les pertes liées à une crise économique ou à l’adaptation au 

changement climatique ou tout autre aléa individuel), ne sont pas comptabilisées dans les 

pertes communes mais sont prises en compte dans la « richesse à l’arrivée ». L’égalisation de 

l’effort à l’arrivée permet de rendre compte de ces aléas individuels lors de la répartition des 

contributions. L’introduction de ce modèle des avaries communes soulèvent de nombreuses 

questions non abordées dans cette contribution : Comment évaluer les pertes ? Qu’est-ce qui 

peut compter dans les pertes dans le cas de la réduction d’émissions ? Comment qualifier les 
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richesses à l’arrivée ? Quelle figure pour le rôle technico-organisationnel du capitaine ? 

Quelles influences de la règle de redistribution ex ante sur l’action collective ?  

Si les conditions de mise en œuvre opérationnelle restent à étudier, la métaphore de la règle 

des avaries communes parait prometteuse pour poser les bases d’une théorisation de l’action 

solidarisante face à un péril et apparaît comme une voie encore non explorée dans les 

mécanismes actuels pour rétablir une forme de coopération dans l’effort de réduction des 

émissions. 
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